
PROJET ECHANGEUR AUTOROUTIER PAU - BERLANNE : BILAN DE LA CONCERTATION ET 
PRISE EN CONSIDERATION DES CONTRIBUTIONS 

 

VU ů͛ĞǆĂŵĞŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĚĞ délibération par la commission compétente, 
 

VU ů͛ĞǆĂŵĞŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĚĞ ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂƌ ůĂ ĐŝŶƋƵŝğŵĞ ĐŽŵŵŝƐƐŝŽŶ, 

VU les conclusions du rapporteur, 

VU ůĞ CŽĚĞ ĚĞ ůΖƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ůĞ ϯΣ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ  L.103-Ϯ Ğƚ ůĞ ϮΣ ĚĞ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ R͘ϭϬϯ-1, 

VU la délibération n° 04-ϬϬϭ ĚƵ Ϯϱ ŽĐƚŽďƌĞ ϮϬϭϵ ǀŝƐĂŶƚ ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌŽƚŽĐŽůĞ Ě͛ĂĐĐŽƌĚ ĞŶƚƌĞ 
ů͛EƚĂƚ͕ ůĂ SŽĐŝĠƚĠ ĚĞƐ AƵƚŽƌŽƵƚĞƐ ĚƵ SƵĚ ĚĞ ůĂ FƌĂŶĐĞ Ğƚ ůĞ DĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ƐƵƌ ůĂ ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ Ğƚ ůĞ 
financement de quatre échangeurs autoroutiers, 

VU la délibération n° 04-002 du 25 octobre 2019 approuvant les conventions de financement de 

quatre échangeurs autoroutiers sur les autoroutes A64 et A61 dont la convention de financement de 

ů͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ PĂƵ-Berlanne, 

VU ůĂ ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ ĚĞ ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ ĚĞ ů͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ PĂƵ-Berlanne signée le 4 février 2020 par le 

Département des Pyrénées-AƚůĂŶƚŝƋƵĞƐ͕ ůĂ CŽŵŵƵŶĂƵƚĠ Ě͛agglomération Pau Béarn Pyrénées, la 

Communauté de communes Nord-Est Béarn et la Société des Autoroutes du Sud de la France, 

VU les conclusions des études menées préalablement par la Société des Autoroutes du Sud de la 

FƌĂŶĐĞ ƐƵƌ ůĞ ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ PĂƵ-Morlaàs et par le Département des Pyrénées-Atlantiques 

relatives aux ŝŵƉĂĐƚƐ ĚĞ ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ĚĞ ĐĞƚ ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ ƐƵƌ ůĞ ƌĠƐĞĂƵ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů͕ Ğƚ ƐƵƌ ůĞƐ 
aménagements connexes à prévoir, 

VU ůĞƐ ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶƐ ĚƵ ďŝůĂŶ ĚĞ ůĂ ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ ƐĞ ƌĂƉƉŽƌƚĂŶƚ ĂƵ ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ ĂƵƚŽƌŽƵƚŝĞƌ PĂƵ-

Morlaàs et à ses aménagements ĐŽŶŶĞǆĞƐ ƋƵŝ Ɛ͛ĞƐƚ ĚĠƌŽƵůĠĞ ĚƵ Ϯϭ ĨĠǀƌŝĞƌ ĂƵ Ϯϱ ŵĂƌƐ ϮϬϮϮ͕ 
VU ů͛ĂƌƌġƚĠ ŶΣDRIͬSEPIͬϮϬϮϮ-001 du Président du Conseil départemental signé le 28 janvier 2022 

fixant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation avec le public sur le projet de passage 

dénivelé à gabarit réduit sur la rocade paloise, au niveau du giratoire « Alfred Nobel », à 

ů͛ŝŶƚĞƌƐĞĐtion entre la rocade (RD 817) et la route de Morlaàs (RD 943) dans le cadre du projet 

Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ ĂƵƚŽƌŽƵƚŝĞƌ PĂƵ-Morlaàs, et de ses aménagements connexes, 

VU la délibération n° 03-ϬϬϳ ĚƵ ϭϬ ĨĠǀƌŝĞƌ ϮϬϮϮ ƌĞůĂƚŝǀĞ ă ů͛ĂĐƚŝŽŶ Voirie départementale, 

__________________________________ 
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LĂ ƌŽĐĂĚĞ ƉĂůŽŝƐĞ ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ ƵŶĞ ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞ ƐƚƌƵĐƚƵƌĂŶƚĞ Ě͛ƵŶĞ ůŽŶŐƵĞƵƌ ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ ;ϰϭ ŬŵͿ͕ ƋƵŝ 
supporte différents types de flux :  

- fůƵǆ ŝŶƚĞƌŶĞƐ ă ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂůŽŝƐĞ ƋƵŝ ƵƚŝůŝƐĞŶƚ ůĂ ƌŽĐĂĚĞ ƉŽƵƌ ĚĞƐ ƌĞůĂƚŝŽŶƐ ͨ ŝŶƚĞƌ-

quartiers » ;  

- fůƵǆ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ ĞŶƚƌĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂůŽŝƐĞ Ğƚ ů͛ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ͕ ƋƵŝ ƵƚŝůŝƐĞŶƚ ůĂ ƌŽĐĂĚĞ ĞŶ 
complément des pénétrantes qui se raccordent dessus ;  

- flux de ƚƌĂŶƐŝƚ ƋƵŝ ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ ĚĞ ƚƌĂǀĞƌƐĞƌ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ Ě͛ĞƐt en ouest, et du nord au sud. 

Cet itinéraire présente des dysfonctionnements du fait de la superposition des différents types de 

ĨůƵǆ Ğƚ ĚĞ ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ ĚƵ trafic supporté par la rocade. Ces dysfonctionnements se manifestent 

par des problèmes de congestion aux heures de pointe, particulièrement à certains carrefours 

ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ƐŽƵƐ ĚŝŵĞŶƐŝŽŶŶĠƐ ĐŽŵƉƚĞ ƚĞŶƵ ĚƵ ƚƌĂĨŝĐ ŽďƐĞƌǀĠ͘ 

Le carrefour du giratoire Nobel, situé sur la RD 817 rocade, au carrefour avec la RD 943, voie 

ƐƚƌƵĐƚƵƌĂŶƚĞ ĚƵ ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ ƋƵŝ ĚĞƐƐĞƌƚ MŽƌůĂăƐ ƉƵŝƐ ůĞ GĞƌƐ͕ ĞƐƚ ů͛ƵŶ ĚĞ ĐĞƐ ĐĂƌƌĞĨŽƵƌƐ 
particulièrement congestionnés. 

A ĐĞ ĐŽŶƐƚĂƚ ĚĞ ƚƌĂĨŝĐ ĚĠũă ĐŚĂƌŐĠ Ɛ͛ĂũŽƵƚĞ ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ ůĞ ĨĂĐƚĞƵƌ ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ Ěu projet de 

diffuseur de Pau-Morlaàs sur ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϲϰ͕ ŝŶƐĐƌŝƚ ĂƵ PůĂŶ Ě͛IŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ AƵƚŽƌŽƵƚŝĞƌ ĚĞ ů͛EƚĂƚ 
de 2017. 

Ce diffuseur qui viendra modifier le trafic et les flux existants, vise à la bonne desserte du territoire 

ĚĞ ů͛ĞƐƚ ĚĞ ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂůŽŝƐĞ mais également à son développement économique.  

Il constitue un aménagement majeur pour la collectivité départementale engagée financièrement de 

façon volontariste ĚğƐ ůĞƐ ƉƌĞŵŝğƌĞƐ ĠƚƵĚĞƐ Ě͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠ Ğƚ ĚĞ ĨĂŝƐĂďŝůŝƚĠ, et cela, avant même le 

ůĂŶĐĞŵĞŶƚ ĚĞ ĐĞ PůĂŶ Ě͛IŶǀĞƐƚŝƐƐement Autoroutier.  

En conséquence, il ĂƉƉĂƌƚŝĞŶƚ ĂƵ DĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞƌ ůĞ ƌĠƐĞĂƵ ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ ĞŶ ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ ă ůĂ 
fois un bon fonctionnement de ce nouvel échangeur et une fluidification du trafic sur la rocade.  

Des études et modélisations de trafic ĐŽŵƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ŽŶƚ ƌĠǀĠůĠ ƋƵĞ ůĂ ĐƌĠĂƚŝŽŶ Ě͛ƵŶ ƉĂƐƐĂŐĞ 
dénivelé au carrefour Nobel permettrait de répondre à ces attentes. 

Les objectifs du projet sont les suivants : 

- améliorer ůĂ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞ ƚƌĂŶƐŝƚ ĚĞ ůĂ RD ϴϭϳ Ğƚ ĨĂĐŝůŝƚĞƌ ů͛ĂĐĐğƐ ă ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ Aϲϰ͕ 
- fluidifier le trafic de la RD 943,  

- améliorer le cadre de vie des habitants et favoriser les échanges locaux. 

Lors de la concertation menée du 21 février au 25 mars 2022 relative au ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ Ğƚ ĚĞ ƐĞƐ 
aménagements connexes, ůĂ ŵĂũŽƌŝƚĠ ĚĞƐ ĐŽŶƚƌŝďƵƚĞƵƌƐ Ɛ͛ĞƐƚ ĞǆƉƌŝŵĠĞ ĞŶ ĨĂǀĞƵƌ ĚĞ ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 
du passage dénivelé à gabarit réduit proposé par le Département. Ils le perçoivent comme étant la 

meilleure solution pour fluidifier et améliorer le trafic sur le secteur nord-est de la rocade. 

Le bilan de la concertation sur les aménagements du réseau départemental révèle ainsi que : 

- la proposition de réaliser un passage dénivelé au niveau du giratoire Nobel fait consensus, 

ǀŽŝƌĞ ů͛ƵŶĂŶŝŵŝƚĠ, de la part des usagers ;  

- ů͛ŽƉƚŝŽŶ ĚĞ ƉĂƐƐĂge en inférieur ou en supérieur interroge les usagers et les riverains, 

ŚĂďŝƚĂŶƚƐ Ğƚ ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ ƐĂŶƐ ƋƵ͛ŝů Ǉ Ăŝƚ ƵŶ ƉŽƐŝƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ĞŶ ĨĂǀĞƵƌ ĚĞ ů͛ƵŶĞ ŽƵ ĚĞ ů͛ĂƵƚƌĞ 
des options ; 

- les solutions en faveur des mobilités douces devront être considérées lors des travaux prévus 

sur le réseau départemental.     



 

_______________________________ 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

Le Conseil départemental décide :  

 

   -     Ě͛ĂƉƉƌŽƵǀĞƌ le bilan de la concertation qui figure en annexe de la présente délibération ; 

- de poursuivre les études de conception du passage dénivelé à gabarit réduit sur la 

ƌŽĐĂĚĞ ƉĂůŽŝƐĞ͕ ă ů͛ŝŶƚĞƌƐĞĐƚŝŽŶ ĞŶƚƌĞ ůĂ ƌŽĐĂĚĞ ;RD ϴϭϳͿ Ğƚ ůĂ ƌŽƵƚĞ ĚĞ MŽƌůĂăƐ ;RD ϵϰϯͿ͕ 
ainsi que les études de conception des aménagements du réseau viaire départemental 

nécĞƐƐĂŝƌĞƐ ĂƵ ƉƌŽũĞƚ Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ ; 

- de prendre en considération les contributions exprimées à la concertation dans le cadre 

ĚĞƐ ĠƚƵĚĞƐ ă ǀĞŶŝƌ͕ ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĞŶ ĐĞ ƋƵŝ ĐŽŶĐĞƌŶĞ ůĞ ĐŚŽŝǆ ĚĞ ů͛ŽƵǀƌĂŐĞ ĞŶ ƉĂƐƐĂge 

inférieur ou supérieur ; 

- de veiller ă ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ des mobilités douces dans le cadre des études des 

ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ ĐŽŶŶĞǆĞƐ ă ů͛ĠĐŚĂŶŐĞƵƌ ĞŶ ůŝĞŶ ĂǀĞĐ ƐĞƐ ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůƐ 
compétents sur le sujet ; 

- Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĞƌ le Président à solliciter toutes les autorisations nécessaires pour la 

réalisation de ce projet ; 

- de mener, une fois les études finalisées, les acquisitions foncières permettant à terme la 

réalisation des  aménagements.  

ADOPTÉ  
45 voix pour 
8 voix contre (Patrice Baduel, Marie-Pierre Cabanne, Véronique Dehos, Franck Lamas, Jean-François 
Maison, Stéphanie Maza, Michel Minvielle et Karine Péré) 
1 abstention (Nadine Barthe) 

 

 

 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

Jean-Jacques LASSERRE 


